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----------

ARTICLE 19 TER

I. – À la deuxième phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« ses objectifs et ses caractéristiques principales, son coût estimatif »,

les mots :

« les objectifs et caractéristiques principales du projet, son coût estimé ».

II. – À la troisième phrase du même alinéa, substituer aux mots :

« son coût estimatif, l’identification des impacts significatifs »,

les mots :

« son coût estimé, l'identification des principaux effets ».
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